
Que risque un employeur en cas de dépassement répété des
durées maximales de travail ?

Réponse courte

Un employeur qui dépasse de façon répétée les durées maximales de travail au Luxembourg s’expose à des

sanctions administratives et pénales. Il risque une amende administrative pouvant aller jusqu’à 5 000 euros par

salarié et par infraction, avec une majoration possible en cas de récidive. Sur le plan pénal, il encourt une amende de

251 à 25 000 euros, voire une peine d’emprisonnement de huit jours à six mois en cas de récidive ou de

circonstances aggravantes.

L’employeur peut également être condamné à verser des dommages et intérêts aux salariés concernés si ceux-ci

saisissent le tribunal du travail pour préjudice subi. L’absence de contrôle effectif du temps de travail ou le non-

respect des temps de repos obligatoires constituent des circonstances aggravantes lors des contrôles ou

contentieux.

Définition

Le dépassement répété des durées maximales de travail désigne la situation dans laquelle un employeur impose

ou tolère, de manière récurrente, que les salariés effectuent des heures de travail excédant les limites fixées par

le Code du travail luxembourgeois. Les durées maximales concernent tant la durée journalière (10 heures par

jour) que la durée hebdomadaire (48 heures par semaine), hors dérogations légales ou conventionnelles

spécifiques.

Conditions d’exercice

Le dépassement des durées maximales de travail est strictement encadré. Sauf exceptions prévues par le Code du

travail (travaux urgents, circonstances exceptionnelles, autorisations ministérielles), tout dépassement constitue une

infraction. La répétition des dépassements, même en cas d’accord du salarié, aggrave la responsabilité de

l’employeur. La preuve du dépassement peut résulter des relevés d’heures, des plannings, ou de tout autre élément

matériel.

Modalités pratiques

En cas de contrôle par l’Inspection du travail et des mines (ITM), l’employeur doit pouvoir justifier du respect des

durées maximales par la tenue régulière des registres de temps de travail. À défaut, ou en cas de constat de

dépassements répétés, l’ITM dresse un procès-verbal d’infraction. L’employeur encourt alors des sanctions

administratives et pénales. Les amendes administratives peuvent atteindre 5 000 euros par salarié concerné et par
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infraction, avec possibilité de majoration en cas de récidive. Sur le plan pénal, l’employeur peut être condamné à une

amende de 251 à 25 000 euros, voire à une peine d’emprisonnement de huit jours à six mois en cas de récidive ou

de circonstances aggravantes. Les salariés peuvent également solliciter des dommages et intérêts devant le tribunal

du travail pour préjudice subi.

Pratiques et recommandations

Il est impératif pour l’employeur de mettre en place un système fiable de suivi du temps de travail, de sensibiliser

l’encadrement aux limites légales et de procéder à des audits réguliers. Toute demande de dérogation doit être

formalisée et soumise à l’autorité compétente. En cas de dépassement exceptionnel, il convient de documenter

précisément les circonstances et de limiter la fréquence de tels événements. L’employeur doit veiller à ce que les

salariés bénéficient effectivement des temps de repos obligatoires, sous peine de voir sa responsabilité aggravée en

cas de contrôle ou de contentieux.

Cadre juridique

Les articles L.211-4 à L.211-10 du Code du travail fixent les durées maximales de travail et les modalités de

dérogation. L’article L.312-1 précise les sanctions applicables en cas de non-respect. La jurisprudence

luxembourgeoise confirme la responsabilité de l’employeur même en l’absence de préjudice avéré pour le salarié,

dès lors que la violation est caractérisée. Les contrôles de l’ITM et les procédures devant le tribunal du travail sont

encadrés par les dispositions du Code du travail et du Code pénal luxembourgeois.

L’absence de contrôle effectif du temps de travail constitue une circonstance aggravante lors de la constatation d’infractions répétées.

Il est recommandé de procéder à une vérification régulière des pratiques internes et de former les managers aux obligations légales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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